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• inscriptions aux cours 

dès la 2e (ou 3e) semaine du semestre 

et en principe pendant 7 à 15 jours 

 

• inscriptions aux examens : pendant 8 jours 

les dates sont annoncées dès la rentrée 

sur le site de la Faculté  
 

    Dates-clés  
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Le courrier électronique est un canal de communication 

officiel, qui est utilisé pour les inscriptions en ligne 

• votre adresse est de la forme       

  identificateur@etu.unige.ch  

• vous accédez à votre boîte aux lettres via    

  http://www.etu.unige.ch/ 

• l’installation d’une redirection est possible depuis 

         http://redirection.unige.ch/ 

 

• testez à l’avance  

le fonctionnement de votre courrier électronique UniGe ! 

http://www.etu.unige.ch/
http://redirection.unige.ch/
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    Comment accéder à votre formulaire ? 

• aux dates prévues,  vous recevez un e-mail   
à votre adresse UniGe,   pour vous avertir  
qu’un formulaire a été publié à votre intention : 
 

1. inscriptions aux cours 

2. inscriptions aux examens 
 

• vous vous rendez   
sur le portail  http://my.unige.ch 
 

• vous vous y authentifiez   
à l’aide de vos : identificateur et mot de passe UniGe 
rappel : ces données figurent  
sur votre bulletin de versement des taxes universitaires 
(sauf si vous avez déjà modifié votre mot de passe) 

http://my.unige.ch/
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IMPORTANT 

•  Dans l’écran du choix des filières (disciplines) : 

     Il est vivement recommandé de  choisir d’abord une seule filière 
puis après avoir cliqué sur le bouton «Accès au formulaire», 
de poursuivre la procédure d’inscriptions aux cours pour la filière choisie 
jusqu’au bout   

      Puis revenir à l’écran du choix de filières et sélectionner la 2ème filière : 
 et poursuivre les inscriptions …. 

     

      Puis vérifier dans la récapitulation et à la fin « soumettre le formulaire » 

     

      Pour votre 1ère inscription, vous devez fixer le choix de vos 2 filières = 
disciplines, même si vous ne suivez pas encore des cours dans la filière. 
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   Tout changement de filières 

• après cette première inscription   IEL  
en Faculté des lettres 
 
doit être formulé officiellement par courrier , 
manuscrit , daté , signé ,  
avec mention du N° d’immatriculation, 

(avant les inscriptions aux cours 
 et en dehors des périodes d’examens ) 
 

• à adresser à la Conseillère aux études 
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Comment fonctionne le formulaire ? 

a. lisez  attentivement le premier onglet,  

 en particulier le mode d’emploi 

b.  cochez  la case « J’ai lu et j’accepte … » 

c.  saisissez  vos inscriptions sur les autres onglets 
 

d.  une fois sur l’onglet Récapitulation,  
 soumettez  votre formulaire  bouton « Soumettre » 
 

e.  conservez  la version .pdf  
 de votre dernier formulaire soumis sans erreur 

f.  vous ne recevez  pas d’autre confirmation 
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      Peut-on modifier le formulaire d’inscriptions 

      aux cours une fois soumis ? 

• oui,  
autant de fois que vous le souhaitez  
tant que la date limite n’est pas atteinte 
 

• Chaque nouveau formulaire soumis  
annule le précédent 
 

• votre formulaire d’inscriptions restera accessible 

au-delà de la date limite,  

mais uniquement pour l’imprimer 
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   Inscriptions aux cours 

• Un enseignement choisi ne peut pas être repris 
de nouveau pour un autre module 

 

• Un enseignement annuel n’a pas besoin d’être 
ré-inscrit au semestre de printemps 
 

• En cas de 2e tentative échouée à un examen, il 
est conseillé de s’inscrire à nouveau à un cours 



DIVISION INFORMATIQUE Module à option libre  ( BA15  -  MA4  -  MA5 ) 

         et  Module   BA7 hors discipline 

• Le module à option correspond à un module existant : 

 

• Vous allez copier le module choisi dans le plan d’études 
concerné pour le créer sous : BA15 / BA7 / MA4 / MA5 

 

• Puis vous procédez de la même façon  
pour vous inscrire aux cours et aux examens 

 
• Si vous suivez l’ Initiation au latin hors module 

(qui ne débouchera que sur une attestation),  
vous inscrirez les cours sous : Groupe d’enseignements libres   
à la fin de la discipline concernée, juste après BA7 
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   Inscriptions aux examens 

• Vous devez vous référer aux   plans d’études 
pour vous inscrire :  
 
- la numérotation des examens diffère de celle des cours 
 
- vérifiez aussi les modes d’évaluation (écrit, oral, …) 

 

• Contrôle continu : inscription à la session d’examens qui 
clôture la fin des contrôles continus 

 

• Evaluation notée (travail noté, etc.) : 
vous devez également vous inscrire pour valider le 
résultat 
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   Inscriptions aux examens 

  

• Certains modules regroupent plusieurs 
enseignements :  
vous inscrirez l’examen  
sous le nom du professeur responsable 

 

• Les assistants ne figurent pas dans la liste des 
responsables d’examens, vous leur poserez la 
question pour savoir sous quel nom de professeur 
vous devez vous inscrire 
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  Situations exceptionnelles 

• on ne peut exclure que le Service des étudiants et examens 
doive publier une nouvelle fois votre formulaire 
sur le portail pendant la période d’inscriptions 
 

– si la version initiale comportait une erreur 

– si votre dossier personnel a été modifié entre-temps 
 

• dans un tel cas 
 

– vous recevriez un nouvel   e-mail 

– il vous faudrait 
saisir à nouveau votre formulaire  dans sa totalité 
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    Que faire en cas de problème ? 

• problèmes de connexion à l’e-mail, au portail ? 

 Helpdesk Uni Dufour 1er étage  ou  tél. 022 379 70 00 
 

• votre formulaire n’a toujours pas été publié 
deux  jours  après la date prévue ? 

 vérifiez sur http://my.unige.ch si votre formulaire a été publié 

 Service des étudiants et examens  (bur. A 215 – 216) 
 

• votre formulaire comporte des erreurs ? 

 Service des étudiants et examens  (bur. A 215 – 216) 

 munissez-vous de la version imprimée de votre formulaire 

 votre formulaire possède un numéro unique qui le relie aux 
 informations dans la base de données 

http://my.unige.ch/


DIVISION INFORMATIQUE 

19.09.2011 28 

   Autres acteurs des inscriptions en ligne 

• Les professeurs disposent de listes d’étudiants inscrits 
basées sur vos inscriptions aux cours 
 

• Le Service des étudiants et examens  
peut visualiser votre formulaire  
mais ne peut pas le soumettre à votre place 
 

• Les conseillers aux études valident, le cas échéant, 
vos options hors faculté 

– Le programme choisi doit être soumis avec le détail des crédits 
attribués par l’autre faculté 
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 Merci de votre attention !  
 

 NGUYEN  Thuy Châu 
Conseillère aux études 

 

 

• Réception 
 
 Lundi  et Jeudi :  de 10h. à 12h.  
 
 
 
 

• bureau A 217  

 

• Tél. 022. 379.73.11 

 SERVICE  DES 
ETUDIANTS ET EXAMENS  
        
  

• Réception 
  
Lundi  à Vendredi  :  10h.  à  12h30  
Lundi  et  Jeudi  :      14h.  à  16h.      
                     
 
  

• bureaux A 216 - 215 

 

• tél. 022. 379.73.37 / 76 / 24 / 16  
 et   022.  379.73.40 


